
Règlement intérieur  
à destination du public

Arsenal Jean-Marie Rausch

Réinventé par l’architecte Ricardo Bofill en 1989, l’Arsenal Jean-Marie 
Rausch adopte une approche audacieuse, entre patrimoine et innovation, 
qui en fait un lieu de musique reconnu dans le monde entier avec ses trois 

salles conçues pour la musique acoustique et sonorisée et accueillant 
spectacles et créations d’artistes allant du jazz aux musiques symphoniques 

en passant par la musique de chambre, la musique baroque, les musiques 
du monde et la danse contemporaine. L’Arsenal Jean-Marie Rausch défend  

une culture vivante en mouvement permanent. 

Préambule
Le présent règlement est 
applicable au public et usagers 
de nos salles, ainsi qu’aux 
personnes et groupes autorisés 
à occuper temporairement 
les locaux pour des réunions, 
réceptions ou manifestations 
diverses. Toute personne 
entrant sur le site doit se 
conformer au présent règlement 
intérieur, ainsi qu’aux lois et 
règlements en vigueur.

Ce règlement permet d’assurer 
un fonctionnement harmonieux 
au bénéfice des utilisateurs, 
spectateurs et personnels.

L’achat d’un billet de spectacle, 
l’inscription à une activité 
ou l’accès à l’établissement 
implique l’adhésion totale 
au règlement intérieur de 
l’Arsenal Jean-Marie Rausch, 
affiché dans l’établissement et 
disponible sur notre site internet  
citemusicale-metz.fr

L’Arsenal Jean-Marie Rausch 
est situé au 3 avenue Ney, 
57000 Metz et regroupe :

Les salles
- La Grande Salle : Cette salle 
a une capacité maximale de 
1 311 places assises.

- La Salle de l’Esplanade : 
Cette salle a une capacité 
maximale de 352 places assises.

- Le Studio du Gouverneur : 
Cette salle modulable a une 
capacité d’accueil de 120 places 
assises en gradin et 240 places 
assises en parterre.

- La Galerie d’Exposition : 
Dotée de 115 mètres 
d’exposition linéaires, la Galerie 
est ouverte, lors d’exposition, 
du mardi au samedi de 13h à 
18h et le dimanche de 14h à 18h.

- Le Salon Claude Lefebvre : 
La capacité d’accueil est de 
100 personnes assis.

- La Salle de l’Orangerie : 
La capacité d’accueil est 
modulable jusqu’à 600 places 
debout.

- La Boutique : Elle propose 
un choix de disques et de livres 
autour de la musique, des 
ouvrages sur les expositions 
de la galerie ou encore des 
idées cadeaux. On peut aussi 
y savourer une boisson dans 
son bar, baptisé « L’Art Scène ». 
La Boutique est ouverte du 
mardi au samedi de 13h à 18h 
et le dimanche de 14h à 18h.

- Saint-Pierre-aux-Nonnains : 
Monument historique satellite 
de l’Arsenal Jean-Marie Rausch, 
ouvert les week-ends de 14h 
à 18h lorsqu’il n’y a pas de 
spectacle.

- La Chapelle des Templiers : 
Monument historique attenant 
à l’Arsenal Jean-Marie Rausch, 
la Chapelle des Templiers est 
ouverte à la période estivale. 
Elle accueille ponctuellement 
expositions et concerts.

1

http://www.citemusicale-metz.fr


Nos services sur place
- La billetterie est ouverte du 
mardi au samedi de 13h à 18h, 
en continu les soirs de spectacle 
et une heure avant les 
spectacles en dehors des 
ouvertures habituelles. Notre 
site de réservation en ligne est 
quant à lui disponible 24h/24 
citemusicale-metz.fr

- Le bar, situé dans le Grand 
Hall, vous accueille 1 heure 
avant et jusqu’à 1 heure 
après chaque spectacle et 
durant les entractes. La carte 
propose des formules salées 
ou sucrées, ainsi qu’un choix 
de boissons chaudes ou froides, 
en privilégiant des produits 
locaux, frais et de qualité.

- Le vestiaire, tenu par notre 
personnel, vous accueille et 
surveille vos effets personnels 
toute la soirée gracieusement. 
La Direction de la Cité 
musicale-Metz décline toute 
responsabilité en cas de vol 
ou de détérioration de biens 
personnels pouvant survenir à 
l’intérieur du bâtiment (vestiaire 
compris). Cela inclut notamment 
le contenu des sacs, des poches, 
les bijoux sur vêtements. 

- Bouchons de protection 
auditive : Les équipes de la 
Cité musicale-Metz tiennent à 
informer le public et à prévenir 
les risques auditifs liés à l’écoute 
des musiques amplifiées. Pour 
cela, nous mettons à disposition 
des bouchons d’oreille lors des 
concerts amplifiés.

- Tous nos espaces sont 
accessibles au public en 
situation de handicap. 
Pour bénéficier d’un accueil 
spécifique, nous vous 
conseillons de prendre contact 
avec la billetterie afin de vous 
indiquer les modalités d’accueil 
du site et prévoir éventuellement 
le mobilier adéquat.

- Pendant votre soirée à 
l’Arsenal Jean-Marie Rausch, 
notre personnel d’accueil se 
tient à votre disposition pour 
vous orienter vers les salles.

1. Opposabilité et adhésion
L’opposabilité et l’adhésion ont pour effet 
d’obliger le client/spectateur à se conformer 
à l’intégralité des dispositions du règlement 
intérieur. Le spectateur qui ne se conforme pas 
à ce règlement intérieur pourra se voir refuser 
l’entrée de l’établissement ou s’en voir exclure 

sans pouvoir prétendre au remboursement 
de son billet. Il en est de même en cas de non-
respect des dispositions spécifiques prises par 
l’organisateur d’un événement (productions 
extérieures, associations...).

2. Sécurité 
Pour des raisons de sûreté, de sécurité incendie, 
d’urgence et pour assurer le bon fonctionnement 
de l’établissement, les spectateurs doivent 
se conformer strictement aux instructions du 
personnel de sûreté et de sécurité incendie, 
présent sur site. Ces personnels ont également 
pour mission d’assurer les interventions 
nécessaires en cas d’incident, d’accident, 
d’incendie, de violences, d’évacuation du 
bâtiment ainsi que de l’application du présent 
règlement.

Toute personne est tenue de se conformer au 
contrôle de sécurité à l’entrée public nécessitant 
une palpation et à une vérification des sacs par 
des personnels spécialisés. Toute personne qui 
refusera de se prêter aux mesures de contrôle 
de sécurité se verra refuser l’entrée sans pouvoir 
prétendre au remboursement de son billet.

L’accès aux salles de spectacle à l’Arsenal Jean-
Marie Rausch n’est pas autorisé aux personnes 
porteuses d’objets encombrants (valises, sacs 
à provisions, bagages, parapluies, sac à dos...). 
Nos personnels vous inviteront à les déposer 
au vestiaire le temps du spectacle.

Il est interdit d’introduire tout objet pouvant 
servir de projectile et donc pouvant être 
un danger pour les spectateurs, les artistes ou 
le personnel. Sont strictement interdits : armes et 
munitions toute catégorie, substances explosives, 
inflammables ou volatiles, boissons alcoolisées, 
substances illicites, bouteilles en verre, rollers, 
planches à roulette, etc. Liste non exhaustive 
pouvant être étendue en fonction du type de 
manifestation et de l’appréciation du personnel 
d’accueil.

Ces objets pourront être saisis par le service 
de sécurité et consignés. En cas de vol de ces 
objets, l’établissement ne pourra être tenu pour 
responsable. Les objets pourront être récupérés 
par le propriétaire à son départ. Tout objet laissé 
en consigne sécurité en fin de soirée et non 
récupéré sera remisé pendant un an, puis remis 
aux objets trouvés. Il en est de même pour tout 
objet perdu par le public et non réclamé dans 
ce laps de temps.

Il est interdit de fumer ou de vapoter dans 
l’ensemble de l’établissement.
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3. Admissibilité et validité 
des billets
Le site est ouvert aux heures affichées sur 
notre site internet. 

L’établissement se réserve le droit de refuser 
l’accès aux mineurs de moins de 16 ans non 
accompagnés d’un adulte et non munis 
d’une autorisation parentale. 

L’apport de nourriture dans l’enceinte 
de l’Arsenal Jean-Marie Rausch est interdit. 
Les boissons ne sont pas acceptées dans 
nos salles. Notre bar est ouvert sur tous 
nos spectacles à l’exception des spectacles 
à destination du jeune public.

L’accès aux animaux est strictement interdit, 
à l’exception des animaux d’assistance 
aux personnes en situation de handicap. 
Un justificatif peut être demandé à l’entrée.

Aucun moyen de transport n’est admis dans 
l’établissement (vélos, trottinettes...) à l’exception 
des fauteuils roulants des personnes en situation 
de handicap.

Les enregistrements audio et/ou vidéo sont 
par défaut strictement interdits dans l’ensemble 
de nos salles, sauf accord contraire des 
productions ou pour toute personne ayant une 
accréditation de la Direction ou de la Production. 
Renseignez-vous auprès des équipes d’accueil 
ou de la billetterie pour connaître les modalités 
de la soirée. 

Tous les spectateurs (enfants et bébés compris) 
doivent impérativement être en possession 
d’un billet, payant ou non, d’une invitation, 
d’une accréditation ou d’un titre de servitude. 

Aucune personne n’est autorisée à pénétrer dans 
l’établissement sans billet ou sans accréditation.

Les billets donnent accès aux espaces ouverts au 
public : hall, toilettes, bar et salles de spectacles 
correspondant au billet.

Nous conseillons à tous nos usagers d’arriver 
au moins 15 minutes avant le début du 
spectacle pour faciliter le contrôle des billets. 
Les spectateurs arrivant après l’horaire du 
début annoncé de la représentation devront 
se conformer aux directives des personnels 
d’accueil.

Les signes ou banderoles de toute taille de nature 
politique, idéologique, religieuse ou publicitaire 
sont interdits. Tout contrevenant engage sa 
responsabilité et s’expose à des poursuites.

Toute personne en état d’ébriété avérée se verra 
refuser l’accès à la soirée sans possibilité de 
remboursement de son billet. 

Le bar de l’Arsenal Jean-Marie Rausch est un 
débit de boisson de catégorie IV. Son accès est 
réglementé comme le prévoit l’article L3342-3 
du code de la santé publique. 

En cas d’annulation d’un spectacle, ou d’un 
évènement, la billetterie prendra contact 
avec les spectateurs pour leur transmettre 
les modalités de remboursement, d’échange 
ou de report de date s’il y a lieu. Pour les achats 
de billets auprès d’autres revendeurs, nous vous 
invitons à les contacter directement.

Conduite à tenir 
en cas de malaise 
ou d’accident
Il est demandé aux spectateurs 
de signaler au personnel de 
l’Arsenal Jean-Marie Rausch, 
tout accident ou malaise 
survenant sur une personne et, 
sauf compétences médicales 
ou validées particulières ou 
formations prévention et 
secours civique de niveau 1, de 
ne pas toucher à cette personne 

en attendant les secours 
sous peine d’engager leur 
responsabilité.

Conduite à tenir 
en cas d’évacuation
En cas d’incident majeur 
mettant en danger la sécurité 
des spectateurs, des personnels 
et artistes présents dans 
l’établissement, tels que : 
problème technique important, 
incendie, alerte à la bombe 

ou découverte d’un colis 
suspect, l’évacuation de 
l’équipement sera déclenchée 
par une alarme sonore. Afin que 
l’évacuation se fasse dans les 
meilleurs délais et conditions de 
sécurité, les spectateurs devront 
immédiatement et calmement 
s’orienter vers les issues de 
secours prévues à cet effet, 
pour être guidés vers l’extérieur 
par le personnel de sécurité et 
d’accueil de l’établissement.
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La direction (ou l’organisateur) se réserve le droit 
de modifier les horaires, la distribution et/ou le 
programme sans possibilité de remboursement 
du billet. Dans ce cas, la Cité musicale-Metz 
informe le public concerné par mail et sur son site 
internet. 

Les équipes vous accueillent à l’entrée pour 
valider votre billet, papier et/ou numérique. 
En cas de souci avec votre billet, la billetterie est 
présente. En cas de perte, ou d’impossibilité de 
faire valider votre billet au contrôle, la billetterie 
peut être en mesure de vous délivrer un nouveau 
billet (cf. horaires p. 2).

4. Comportement de tous, 
respect des espaces publics 
et des équipements
Il est demandé aux spectateurs de s’abstenir 
de tout comportement agressif ou insultant, 
susceptible d’incommoder les autres usagers 
ou les personnels présents sur le site.

La Cité musicale-Metz et l’ensemble des 
personnels qui la composent s’engagent 
en matière de lutte contre les violences et 
le harcèlement sexistes et sexuels via un plan 
d’actions et de communication que vous pouvez 
retrouver sur citemusicale-metz.fr

Les discriminations, le harcèlement, les 
agressions verbales, physiques ou sexuelles 
sont des actes punis par la loi. Chaque personne 
témoin ou victime de violences sexistes ou 
sexuelles est invitée à venir rapporter cette 
situation à un agent de sécurité ou notre 
personnel de bar ou d’accueil. Les personnes 
se rendant coupable de tels agissements 
s’exposent à des sanctions judiciaires.

De manière générale, le personnel peut faire 
procéder à l’évacuation de toute personne 
troublant l’ordre public et de faire intervenir 
les forces de l’ordre en cas de nécessité.

Pour préserver la qualité de l’accueil et maintenir 
en bon état tous les espaces de l’établissement, 
y compris les toilettes, il est interdit d’apposer des 
inscriptions, des autocollants ou des affiches sur 
tout bien meuble ou immeuble ainsi que de jeter 
des détritus par terre.

Il est interdit de distribuer des tracts à l’intérieur 
et à l’extérieur de l’établissement sans 
autorisation préalable.

Il est interdit d’utiliser les espaces ou 
équipements du site d’une manière non conforme 
à leur destination et, d’une manière générale, 
d’entreprendre toute action susceptible 
d’entraîner une dégradation des lieux 
et équipements.

Toute utilisation du réseau électrique par un 
spectateur est interdite et passible d’expulsion 
et de sanctions.

5. Vidéo-surveillance  
et droit à l’image

Arsenal Jean-Marie Rausch   3, avenue Ney - 57000 Metz

citemusicale-metz.fr

Les spectateurs/visiteurs sont informés que 
l’établissement est équipé d’un système  
de vidéo-surveillance. 

Pour toute question au sujet du droit à l’image, 
nous vous invitons à nous contacter sur  
dpo@citemusicale-metz.fr

La FAQ 
citemusicale-metz.fr/foire-aux-questions

http://www.citemusicale-metz.fr
mailto:dpo%40citemusicale-metz.fr?subject=
https://www.citemusicale-metz.fr/foire-aux-questions

